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BILAN 2010 EN DON DôORGANES AU QU£BEC : 

DE BONNES NOUVELLES MALGRÉ UNE ANNÉE DIFFICILE  

En 2010, les 119 donneurs dôorganes d®c®d®s au Qu®bec ont permis de transplan-

ter 371 personnes. Il y a eu 46 d®c¯s sur la liste  dôattente, une diminution par 

rapport à 2009 (58 décès), mais ce sont autant de décès de trop. Au 31 décembre 

2010, 1  241  personnes ®taient inscrites sur la liste dôattente. 

 

Québec -Transplant déplore cette situation. Selon Louis Beaulieu, directeur général 

de lôorganisme,  « 2010 a été une année difficile, et ce, malgré les efforts déployés 

pour réaliser le don chaque fois que possible. Nous analysons la situation pour 

mieux en cerner les causes, qui sont multifactorielles, et mieux comprendre cette 

baisse du nombre de donneurs d®c®d®s par rapport ¨ lôann®e pr®c®dente 

(138  donneurs en 2009). En revanche, lorsquôil y a r®f®rence dôun donneur poten-

tiel à Québec -Transplant et que les critères médicaux et légaux sont réunis, les 

efforts consentis par les très nombreux intervenants, sous la coordination de   

Québec -Transplant, pour réaliser le don témoignent de résultats performants. En 

effet, la moyenne dôorganes pr®lev®s et transplant®s par donneur d®c®d® atteint ou 

dépasse les objectifs des meilleures pratiques nord -américaines. Au Québec,  la 

moyenne dôorganes transplant®s provenant de donneurs en d®c¯s neurologique a 

été de 3,7 organes par donneur ».  

 

 

 

« La sensibilisation des citoyens 

et des professionnels de la santé 

constitue le fer de lance de toute 

la chaîne de vie. Nous pouvons 

collectivement et individuelle-

ment contribuer à sauver des 

vies et améliorer la santé de très 

nombreuses personnes.  Chaque 

consentement compte ».  

Louis Beaulieu,                

directeur général              

de Québec -Transplant  

PROTOCOLE  TYPE  DIAGNOSTIC  DE  DÉCÈS  CARDIOCIRCULATOIRE  

Le protocole type DDC a été expédié à la mi - février aux directeurs généraux,  

directeurs des services professionnels, présidents des CMDP et présidents des 

comités de dons des 17 établissements où il y a des infirmières de liaison et    

ressources. Il leur a ®t® demand® dôimplanter cette pratique dans ces ®tablisse-

ments qui totalisent 25 sites.  

BILAN 2010  

119 donneurs  

430 organes transplant®s chez     

371 personnes  

Chaque donneur en moyenne a aidé 

près de 4 personnes  

1 donneur dôorganes peut sauver 

jusquô¨ 8 vies et dans tous les cas, 

aider plusieurs personnes à recou-

vrer la santé  

http://www.quebec-transplant.qc.ca
mailto:info@quebec-transplant.qc.ca
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SUITE ðUNE  

DE BONNES  NOUVELLES   

 

Un nombre record de transplantations 

pulmonaires  : 34 transplantations par  

rapport à 32 en 2009 (138 donneurs) et à 

26 en 2008, lôann®e record avec 151 don-

neurs décédés.  

 

Le don dôorganes apr¯s d®c¯s cardio-

circulatoire (DDC) est passé de 5     

donneurs en 2009 à 7 en 2010. Le dé-

ploiement du protocole de don pour le 

donneur après décès cardiocirculatoire 

dans un nombre élargi de centres hospita-

liers ¨ compter de 2011 permet dô°tre 

optimiste quant à une augmentation du 

nombre de donneurs au cours des prochai-

nes années. Avant 2007, ce type de don 

nô®tait pas possible. Le projet-pilote de 

DDC, men® depuis 2007, et dont lô®valua-

tion portait sur 17 dons, est concluant.  

 

Il y a eu 50 dons vivants (47 reins et        

3 lobes h®patiques), une remont®e par   

rapport à 2009 avec 34 dons, selon les 

données transmises par les programmes 

de transplantation des centres hospitaliers 

du Québec.  

 

Les mesures annoncées par le ministre de 

la Santé et des Services sociaux, en    

novembre 2010, pour favoriser le don 

vivant, notamment un programme de 

remboursement de certaines dépen-

ses liées au processus menant au don 

dôorganes pour les personnes admissi-

bles. Les modalités du programme seront 

diffusées ce printemps.  

 

Lôadoption, ¨ lôunanimit® par lôAssembl®e 

nationale du Québec, du projet de loi 125 

Loi facilitant les dons dôorganes et de 

tissu s le 8 décembre 2010. Il institue un 

registre national de consentements au don 

dôorganes et de tissus. 

 

Québec -Transplant espère que le gouvernement 

poursuive sur sa lanc®e, r®it¯re lôimportance  

accord®e au don dôorganes et d®ploie les ressour-

ces requises pour permettre la réalisation de tous 

les dons possibles. Car le don dôorganes sauve 

des vies et permet de réaliser des économies de 

40  000  $ par ann®e au syst¯me de sant® qu®b®-

cois pour chaque personne greff®e dôun rein. 

«  Il convient de mentionner quôen plus 

des 119 donneurs, 29 autres ayant 

consenti au don nôont pu se rendre au 

terme du processus de don notamment 

pour des raisons médicales et légales 

nôayant pas permis de transplanter les 

organes. La générosité de ces person-

nes et de leurs familles m®rite dô°tre 

reconnue. »   

 
Dr Michel Carrier,  

directeur médical de Québec -Transplant  

Moyenne dô©ge : 48,4 ans 

/ŀǳǎŜǎ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ŘŜǎ ŘƻƴƴŜǳǊǎ ŘΩƻǊƎŀƴŜǎ Ŝƴ нлмл 
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Instauration du Registre national des consentements au don d'organes et de tissus              
de la Régie de l'assurance maladie du Québec (RAMQ)  

ACTUALITÉS  

Le registre, une des principales composantes de la Loi facilitant les dons d'organes et de tissus, est entré 

en vigueur le 28 f®vrier dernier. Il permet dôenregistrer les consentements aux dons d'organes et de tissus 

après le décès, et ce, de son vivant. Ce nouvel outil s'ajoute au consentement signifié par l'autocollant 

appos® sur la carte  d'assurance maladie et le Registre des consentements au don dôorganes et de tissus 

de la Chambre des notaires du Québec.  

 

Dorénavant, les personnes qui renouvelleront leur carte d'assurance maladie, tout comme celles qui s'ins-

criront à la RAMQ, recevront le formulaire de consentement au don d'organes et de tissus. Les personnes 

consentantes sont invitées à remplir ce formulaire, à le signer et à le joindre à leur demande de carte 

d'assurance maladie.  

 

Une personne peut également communiquer avec la Régie en tout temps pour demander un formulaire, 

notamment si elle souhaite enregistrer son consentement avant son prochain renouvellement de carte.  

 

Les informations contenues dans le registre sont strictement confidentielles et sécurisées. Seuls les orga-

nismes qui assurent la coordination des dons d'organes et de tissus, soit Québec -Transplant et Héma -

Québec, pourront les consulter. Ainsi, devant la mort imminente ou récente d'un donneur potentiel, le 

directeur des services professionnels d'un établissement pourra vérifier l'existence d'un consentement en 

communiquant avec ces organismes.  

 

La mise en place de la nouvelle loi résulte d'une solide collaboration entre la RAMQ, Québec -Transplant, 

Héma -Québec et le ministère de la Santé et des Services sociaux. Outre les mesures favorisant les dons 

d'organes et de tissus après le décès, elle vise également à faciliter le don d'organes entre personnes  

vivantes.  

 

Pour plus d'information sur le don d'organes et de tissus, consultez le site www.signezdon.gouv.qc.ca.  

Don et transplantation  
dõorganes au Qu®bec, de 2004 ¨ 2010 

 * 2010   Incluant 18 organes provenant de lôext®rieur du Qu®bec (transplant®s chez 18 Qu®b®cois) et incluant 1 bipartition h®pati-

que provenant dôun donneur du Qu®bec 

 ** 2010   Incluant 34 organes (transplant®s chez 29 personnes de lôext®rieur du Qu®bec ) et  incluant 15 organes provenant de       
7 donneurs apr¯s d®c¯s cardiocirculatoire (DDC).  

***   Selon les informations transmises par les centres de transplantation  



 

 

La remise du Grand Prix 2010 et du 

Prix Ambassadeur 2010  a eu lieu le 

24 novembre dernier lors de la soir®e 

dôinauguration des nouveaux bureaux 

de Québec -Transplant à Québec.  

 

GRAND  PRIX  2010  

Le Grand Prix de Québec -

Transplant reconnaît un leadership 

remarquable dans lôavancement du 

don dôorganes au Qu®bec. Il a été 

décerné cette année conjointement     

a u  D r  S t e p h a n  L a n g e v i n ,                 

anesthésiologiste - intensiviste au CHA - 

H¹pital lôEnfant-Jésus, et au D r  Pierre 

Marsolais , interniste -intensiviste ¨ 

lôH¹pital du Sacr®-Cîur de Montr®al.  

Ils ont été pour ainsi dire inséparables 

et toujours complémentaires dans leur 

contribution ¨ lôessor du don dôorganes 

et de la transplantation au Québec, 

tout particulièrement au cours des     

cinq dernières années.  

 

Coif fés du t i t re de médecins 

« champions  » décerné par Québec -

Transplant lors du premier forum de la 

Percée collective en 2006, ils sont des 

« fleurons de fierté  » pour leur hôpital 

et pour Québec -Transplant par leur 

engagement, leur travail acharné et 

par leur rayonnement tant au Québec 

quô¨ lôext®rieur.   

 

Extrait du texte de présentation prononcé 

lors de la remise des prix                           

le 24 novembre 2010  
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ACTUALITÉS ï SUITE  

Dans lôordre habituel : M. Louis Beaulieu, directeur g®n®ral, Qu®bec-

Transplant, D r Stephan Langevin, co - lauréat du Grand Prix 2010,      

Dre Isabelle Houde, néphrologue, CHUQ -  Hôtel -Dieu de Québec et 

présidente du jury et M e René Dussault, président du conseil           

dôadministration, Qu®bec-Transplant.  

Dr Pierre Marsolais, co -

lauréat du Grand Prix 

2010, et M. Louis           

Beaulieu, directeur  

général, Québec -

Transplant. Compte tenu 

de lôabsence de           

Dr Marsolais lors de la 

remise de prix du 24 

novembre 2010, le prix 

lui a été remis le         

12 f®vrier 2011, en 

compagnie des       

employés de Québec -

Transplant lors dôune 

formation au  bureau de 

Montréal.  

PROGRAMME  DE  REMBOURSEMENT  DES  DÉPENSES  AUX  DONNEURS  VIVANTS  

Lôadoption de la Loi facilitant le don dôorganes 

et de tissus  devrait permettre de r®duire sensi-

blement lô®cart entre les personnes en attente 

et les organes ou tissus disponibles. À cet 

égard, le gouvernement du Québec a créé un 

fonds destiné à payer certaines dépenses    

encourues par le donneur vivant.  

 

Lôobjectif du nouveau programme est de soute-

nir le geste du donneur en compensant une 

partie des dépenses liées au processus du don.  

Administré par Québec - Transplant, le         

Programme de remboursement des dépenses 

aux donneurs vivants est un programme de 

dernier recours, ce qui signifie que toutes les 

autres sources de financement ont été utilisées 

avant le remboursement des frais et le verse-

ment de lôindemnit® de perte de revenus. 

 

Les donneurs vivants devront se procurer la 

trousse de demande du Programme de rem-

boursement des dépenses aux donneurs vivants 

en sôadressant ¨ leur centre de transplantation 

et sôassurer de bien r®pondre aux crit¯res   

dôadmissibilit®.   

 

Le programme entre en vigueur le 1 er avril 2011 

et est rétroactif au 1 er novembre 2010.  

PRIX DE RECONNAISSANCE  2010 DE QU£BEC- TRANSPLANT  


